
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
La Commission fédérale des banques ferme SMS Securities Sigg Merkli 
Schrödel AG 
 
 
4 septembre 2002 – La Commission fédérale des banques (CFB) a, le 3 septembre 
2002 au soir, retiré à SMS Securities Sigg Merkli Schrödel AG son autorisation de né-
gociant en valeurs mobilières en raison de graves violations des obligations légales et 
en a ordonné la liquidation immédiate. 
 
Le 13 août 2002, la CFB avait déjà décidé la liquidation de A&A Actienbank, Zurich, au-
tre société appartenant à SMS Group AG et nommé PricewaterhouseCoopers SA en 
qualité d’observatrice de SMS Securities Sigg Merkli Schrödel AG.1 Il apparaît au-
jourd’hui que SMS Securities Sigg Merkli Schrödel AG n’est plus à même de respecter 
les dispositions légales en matière de fonds propres et de répartition des risques. De 
plus, le groupe SMS est, dans son ensemble, surendetté. 
 
 
 

 

                                                 
1 Voir communiqué de la CFB du 14 août 2002 : 
http://www.ebk.admin.ch/f/aktuell/neu140802-01f.pdf 
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